
Renseignements et inscription : 
 

ADEAR de Vaucluse  
MIN 51 
15 avenue Pierre Grand 
84953 CAVAILLON CEDEX 
tel : 04 90 74 19 86 
mail : contact@adear84.fr 
 
N° SIRET : 50813361800019 
N° Organisme de Formation : 93840320484 

 
L’exemple du « lit de désherbage » 

Retrouvez  
nos formations sur : 

 
ww.adear84.fr 

www.inpact-paca.org 

Etre capable de  construire, entretenir et adapter son matériel. 
Se réapproprier les savoirs d’usage de l’outils agricole. 
Acquérir autonomie et technicité dans la gestion de ses itinéraires techniques 
 

Paysan/nes et personnes en démarche d’installation. Pas de pré-requis nécessaire. 

 

Pour les cotisants VIVEA : 700 € pour les 5 jours, prise en charge totale de la formation par VIVEA (sous 
réserve de l’enveloppe disponible de 2000 €/an/contributeur). 
(agriculteurs à titre principal, secondaire, cotisants solidaires, porteur de projet avec attestation valide du PAI) 
 

Autres cas : nous consulter. 
 

Pour tous : chèque de réservation obligatoire de 50€*, restitué le jour de la formation 
* voir les conditions générales sur notre site internet 
 

5 jours / 9h-17h / Repas tiré du sac le midi, sur place. 
 

sera délivrée à chaque stagiaire 
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http://www.agriculturepaysanne.org/adear84/
http://www.inpact-paca.org/


 
L’exemple du « lit de désherbage » 

Tout chef d’entreprise au régime du 
bénéfice réel peut bénéficier d’un 
crédit d’impôt lorsqu’il va en 
formation. Celui-ci est calculé sur la 
base du SMIC horaire dans la limite 
de 40 heures par an.  

Plus de renseignements : 
www.vivea.fr 

Afin de vous permettre de vous faire 
remplacer pendant que vous êtes en 
formation, certains départements/
régions, ont signé des conventions 
entre VIVEA et le service de 
remplacement pour réduire le coût 
de ce service.  

Plus de renseignements : 
www.servicederemplacement.fr 

 

> Organiser un chantier d’autoconstruction 

- les règles de sécurité sur un chantier, réglementation applicable à la pratique de l’autoconstruction, organisation 
d’un atelier, connaissance des machines, fournisseurs et approvisionnements, nettoyage et rangement d’un atelier 

 

> Reconnaitre et déterminer le choix des matériaux 

- résistance des matériaux, matériaux et compositions géométriques, traitements thermiques, accessoires et 
dispositifs de fixation mécanique 

 

> Autoconstruire, s’approprier les techniques de perçage, découpe, soudure 

- l’outillage pour percer : perceuse simple, à colonne. Le vocabulaire, les forêts, les vitesses de perçage, la lubrification, 
l’utilisation de guides et étaux pour le perçage 

- la découpe du métal : différents types de découpes, les outils, techniques d’utilisation des outils, règles de traçage 

- la soudure : structures mécano-soudées, les différents types de soudure, maillage, treillis soudés, technique du 
pointage, contre-soudures… 

 

> Utiliser un outil auto-construit sur le terrain, adapter son itinéraire technique 

- risques d’usage, montage et réglage de l’outil, transfert d’expérience sur les itinéraires techniques, procédure 
d’autocertification... 

Apports théoriques et pratiques / Démonstrations / Travaux pratiques en petits groupes ou en individuel / 
Utilisation à tour de rôle de l’outil. 

Autoconstruction de deux prototypes de lit de désherbage par le groupe de 10-12 stagiaires. 

 

Solène Ballet, animatrice ADEAR 84 : solene.ballet@adear84.fr / 06 33 68 29 70

http://www.vivea.fr/chefs-dentreprise-et-collaborateurs/demarches/
https://servicederemplacement.fr/

